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Conseil 
d’arrondissement

Prochaine assemblée  
ordinaire

Lundi 1er décembre

À 19 h, à la salle Jean-Drapeau  
5650, rue D'Iberville  
2e étage

Le conseil sur le web – Vous pouvez 
suivre en direct toutes les séances  
du conseil et soumettre vos ques-
tions et requêtes dans les 30 minutes 
précédant chaque séance, à :  
ville.montreal.qc.ca/rpp/endirect. 
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Mot du maire
Au cours des prochaines années, de nombreux défis attendent Rosemont–La Petite-Patrie en matière de mobilité des personnes 
et des marchandises. À cet effet, nous avons récemment déposé notre Plan local de déplacement, lequel présente de vraies 
solutions de remplacement à l’automobile. 

Nous sommes satisfaits de la qualité du travail réalisé et de la participation de milliers de résidants 
et travailleurs aux diverses étapes de consultation. Les initiatives proposées visent, entre autres, à 
accorder une plus grande place aux transports actifs et collectifs sur notre territoire. 

La stratégie de mobilité durable que nous mettrons de l’avant au cours des mois à venir ira en ce 
sens, notamment par la bonification du réseau cyclable et l’ajout de voies réservées au transport 
en commun. Puisque les résidants de l’arrondissement préfèrent déjà utiliser les transports actifs ou 
collectifs (56,3 %) plutôt que l’automobile (43,7 %)*, nous sommes fiers de tout mettre en œuvre pour 
améliorer l'offre en transports actifs et collectifs et rendre leurs déplacements plus conviviaux. 

* Selon les résultats de l’enquête menée par Statistique Canada en 2011. 

 
François William Croteau 

Maire de l’arrondissement 
514 872-6473  
francois.croteau@ville.montreal.qc.ca

Érika Duchesne 
Conseillère de la Ville
514 868-3907
erika.duchesne@ville.montreal.qc.ca

Guillaume Lavoie 
Conseiller de la Ville
514 868-3931
guillaume.lavoie@ville.montreal.qc.ca

François Limoges 
Conseiller de la Ville
514 872-8234
francois.limoges@ville.montreal.qc.ca

Marc-André Gadoury
Conseiller de la Ville
514 872-8390
marc-andre.gadoury@ville.montreal.qc.ca

District  
du Vieux-Rosemont  
J’ai le privilège dans ce nouveau mandat 
d’être responsable de l’accessibilité uni-
verselle à l’arrondissement ainsi qu’au 
sein de l’opposition officielle, à l’Hôtel de 
ville. Au-delà des rencontres inspirantes 
qu’il me permet d’avoir, ce rôle m’oblige à 
pousser très loin la réflexion sur les fa-
çons d’intégrer toutes les personnes qui 
ont des limitations, et celles-ci sont nom-
breuses. Permanentes ou temporaires, 
les limitations peuvent être motrices, au-
ditives, visuelles, intel lec tuelles ou encore 
avoir trait à la santé mentale ou au lan-
gage. Instantanément, l'accessibilité uni-
verselle évoque les rampes pour fauteuils 
roulants, mais cet univers est beaucoup 
plus large, que l’on songe simplement 
aux textes simplifiés ou en gros carac-
tères, aux activités adaptées, à l’emploi ou 
au transport, pour n’en nommer que 
quelques aspects.

Comme pour le développement durable, 
il faut que l’accessibilité universelle de-
vienne un réflexe dans toutes nos déci-
sions. Ainsi, c’est toute la population qui 
en profite ou qui en profitera un jour.

District  
de Marie-Victorin 
La réforme du financement des arron-
dissements menace sérieusement les 
finances des arrondissements centraux. 
Cette réforme uniformise le finance-
ment des services, où qu’ils se donnent 
dans la ville. L’entretien des parcs ou 
des chaussées sera financé selon le m2 
à entretenir. Or, dans une ville, tous les 
m2 ne sont pas égaux entre eux. On 
peut penser par exemple qu'entretenir le 
boulevard Saint-Laurent coûte plus cher 
au m2 qu’une rue d'Anjou. Assurer la pro-
preté d’un parc très achalandé comme 
le parc Molson coûte plus cher au m2 
qu’un parc inconnu aux confins de Pier-
refonds. Même chose pour le déneige-
ment. Il coûte plus cher au m2 de dénei-
ger les rues du Vieux-Rosemont, où des 
camions doivent ramasser la neige, que 
les rues de Rivière-des-Prairies, où on 
la pousse sur les terrains. La réforme du 
financement des arrondissements voit la 
ville comme si elle était construite, habi-
tée et fréquentée également partout. Or, 
l'idéologie derrière ce mode de finance-
ment ne cadre pas à Montréal.

District 
de Saint-Édouard
La période estivale a été marquée par 
l’aménagement de places publiques dans 
notre quartier. La place Shamrock, nou-
vellement aménagée, a fait le bonheur 
des estivants fréquentant le marché 
Jean-Talon et la Petite Italie. Dès son 
inauguration, les citoyens se sont appro-
prié l’espace! 

La place Hector-Prud'homme s’est quant 
à elle réinventée par l'aménagement de 
zones d’ombre. Dorénavant, même sous 
le chaud soleil de juillet, il sera agréable 
de s’y poser un instant… Enfin, nous 
venons tout juste d’inaugurer la place 
Raymond-Plante ainsi que l’œuvre d’art 
qui y trône. 

Notre administration est très fière de 
contribuer à construire un tissu social 
au moyen de places publiques. Dans 
les prochaines années, nous souhaitons 
multiplier et continuer de développer 
ce type d’aménagements peu coûteux, 
mais structurants pour un quartier. 

En attendant, même si l’hiver est à nos 
portes, profitez de ces espaces! Ils ont 
été conçus et réalisés pour nous.

 

District  
d’Étienne-Desmarteau
La neige viendra bientôt recouvrir le sol 
et les terrains. Difficile, sous la neige, 
de distinguer nos jolies plantations du 
trottoir. C’est maintenant le moment 
de protéger les carrés d’arbre et autres 
jardinets par des piquets ou des petites 
clôtures. Ainsi, on s’assure que le dénei-
gement est bien fait et endommage le 
moins possible les aménagements verts. 
Les cyclistes devraient aussi s’assurer 
que leur vélo ne sera pas abîmé par la 
chenillette en tenant compte des ho-
raires de chargement de la neige.

Pour 2015, la poursuite du programme 
Jardins de rue ainsi que divers projets de 
verdissement (ruelles vertes, verdisse-
ment de l’espace public) m’animeront. 
Vos projets pourraient aussi devenir une 
priorité. À cet effet, constituez un comité, 
organisez-vous et invitez-moi! Juste-
ment, le budget de l’arrondissement 
présenté le 3 novembre fait une place 
de choix aux services aux citoyens.  

Ensemble, nous pouvons nous assurer 
que notre quartier est propre et qu’il fait 
bon y vivre…



Volume 5 numéro 3        Hiver 2014-2015

3
En bref

Un arrondissement dynamique 
et en santé !

Le budget de 2015 priorise  
les services aux citoyens 
Le conseil d'arrondissement a adopté, 
le 3 novembre, son budget pour 2015, 
un budget qui passe de 64,6 M$ à 
65,7 M$. Bien que l’enveloppe bud-
gétaire augmente de 1,1 M$, l’argent 
dont dispose l’arrondissement pour 
assurer son fonctionnement et ses 
activités diminue. L’indexation des 
salaires, une dépense que la Ville de 
Montréal n’assume plus en 2015, re-
présente à elle seule des coûts de plus 
de 1 M$ que nous devons absorber 
à même notre budget, sans comp-
ter les autres obligations contrac-
tuelles qui s’élèvent à 546 000 $.  
Au total, la contrainte budgétaire qui 
nous incombe est de plus de 2 M$. 

Dans ce contexte, l’équilibre budgé-
taire représente un véritable défi. Pour 
y parvenir, l’arrondissement a dû pro-
céder à une importante restructuration 
et revoir l’ensemble de ses activités, le 
tout en maintenant la qualité des ser-
vices aux citoyens et en poursuivant 
l’amélioration du milieu de vie. Afin 
d’éviter le plus possible les coupures de 
services à la population, l’arrondisse-
ment a misé sur la rationalisation de sa 
main-d’œuvre, qui représente 75 % de 
son effort budgétaire, une économie 
de près de 1,3 M$.

Par ailleurs, en 2015, l’arrondissement 
investira davantage dans l’entretien et 
l’amélioration du domaine public. Plus 
de 1 M$ sera consacré à la réfection 

des trottoirs, aux travaux de propreté, 
à l’enlèvement des graffitis et à la lutte 
contre l’agrile du frêne. De plus, les 
programmes visant l’apaisement de 
la circulation et l’utilisation des trans-
ports actifs et collectifs seront main-
tenus, de même que les actions de 
développement durable, notamment 
la collecte des matières résiduelles, 
l’agriculture urbaine, les ruelles vertes 
et les jardins de rue.

Pour tous les détails sur le budget de 
2015, consultez notre site Internet, à 
ville.montreal.qc.ca/rpp.

L’art, bien présent  
dans l’arrondissement
Vous êtes-vous déjà promené dans 
l’arrondissement en portant une 
attention particulière à l’art dans 
les rues, les parcs et les places 
publiques? 

Vous y découvrirez une vingtaine 
d’œuvres d’art public faisant partie 
de la collection municipale, en plus 
d’une cinquantaine de murales qui 
ornent les bâtiments et rehaussent 
l’aménagement des ruelles vertes. 

 

 
De nouvelles œuvres  
à découvrir 
La bibliothèque Marc-Favreau fêtera, 
le 3 décembre prochain à 17 h, son 
premier anniversaire en allumant sa 
façade… avec une œuvre permanente 
réalisée par la Société des arts technolo-
giques (SAT). Surnommée « L’allumière » 
en hommage à la poésie humoristique 
de Favreau, l’œuvre lumineuse Urba 
Morphic - Volume 1 mettra en valeur la 
structure du bâtiment, le soir, en alter-
nant formes abstraites, écritures fanto-
matiques et structures dynamiques. Le 
public est invité!

À la place Raymond-Plante, près de la 
bibliothèque Marc-Favreau, vous pou-
vez découvrir l’œuvre Point d’origine, 
inaugurée en octobre par le Bureau d'art 
public et l'arrondissement. Cette création 
de l’artiste Catherine Sylvain représente 
une main fermée aux formes angulaires. 
Installée sur le terrain qui abritait à l’ori-
gine les ateliers municipaux, la sculpture 
suggère que la main de l’ouvrier est la 
matière première de la ville.

 

Une murale conçue par l’artiste Rafael 
Sottolichio et réalisée par MU a vu le jour 
au parc Bélanger-Chateaubriand. L’œuvre 
Intérieurs représente des silhouettes 
énigmatiques qui déambulent dans des 
espaces publics, amenant la réflexion sur 
la solitude et le vivre-ensemble.

 
 

Cet hiver, la clientèle familiale du chalet du 
parc De Gaspé sera accueillie par l’œuvre 
suspendue de Josée Dubeau, Cerf-volant. 
La structure de triangles colorés, accro-
chée au plafond, interpelle l’imaginaire de 
l’enfance en évoquant un jeu d’origami, 
un cerf-volant…

Une nouvelle œuvre embellira la place 
Hector-Prud’homme. L’arrondissement a 
lancé cet automne un concours d’art 
public qui permettra à trois artistes fina-
listes de faire valoir leur projet devant un 
jury. L’œuvre sélectionnée sera ensuite 
conçue et installée au cours de l’été 2015.

Une vitalité économique
Depuis peu, l'Association des gens d'affaires du Mile-Ex, secteur 
situé à l'extrémité ouest de l'arrondissement, contribue à l’essor et 
au dynamisme du milieu, tout en soutenant les acteurs du dévelop-
pement économique.

Les grands objectifs de cette association :
• Mettre en valeur les établissements 

d’affaires du secteur et en faire la 
promotion

• Promouvoir la mutation socio-
économique rapide de ce 
nouveau quartier à la mode

• Organiser des activités promo-
tionnelles sur le territoire de 
l’association

• Favoriser la bonification et la diver-
sification de l’offre commerciale

• Représenter les intérêts des com-
merçants et des gens d’affaires 
auprès de l’arrondissement

L'arrondissement travaille en étroite 
collaboration avec les associations 
commerciales et les gens d'affaires de 
son territoire, afin de contribuer à la 
prospérité des secteurs économiques, 
à la création d'emplois, à la diversifica-
tion de l'offre commerciale et à la qualité 
du milieu de vie.
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Milieu de vie

Des initiatives mobilisatrices,
Informez-vous!
Pour savoir si vous résidez dans l'un 
des nouveaux secteurs où la collecte 
des résidus alimentaires sera implan-
tée, tapez votre code postal dans le 
moteur de recherche disponible à : 
ville.montreal.qc.ca/info-collecte.

La collecte des résidus alimentaires  
s’effectue dans 55 000 foyers
Quelque 55 000 des 75 000 foyers de Rosemont–La Petite-Patrie peuvent 
maintenant participer à la collecte des résidus alimentaires, ce qui fait 
de l’arrondissement le territoire le mieux desservi à Montréal en cette 
matière, et de loin.

Le tonnage des matières récupérées est 
aussi le plus important. En effet, en 2013, 
les 35 000 foyers qui étaient alors parti-
cipants ont permis de collecter près de  
1 700 tonnes de matières organiques 
pour les envoyer au compostage.

Rappelons que l’implantation de la col-
lecte des résidus alimentaires s’effectue 
en remplaçant une des deux collectes 
de déchets habituelles. Les résidants 
déposent ainsi leur bac brun à l’exté-
rieur en début de semaine, alors que les 
déchets domestiques sont sortis pour la 
deuxième collecte hebdomadaire.

Une étude réalisée par Léger Marketing 
en 2013 à la demande de l’arrondisse-
ment révélait que 80 % des personnes 
interrogées disaient apprécier cette 
nouvelle collecte. Ce document peut 
être consulté sur le site Internet de 
l’arrondissement.

Pour en savoir plus :  
ville.montreal.qc.ca/rpp/collectes

Une saison agricole fertile
La saison verte a été marquée par divers projets rassembleurs en agri-
culture urbaine.

En effet, fort de sa propension marquée à encourager le développement durable, 
l’arrondissement a lancé en juin sa stratégie d’agriculture urbaine. Il poursuit ainsi 
l’objectif de voir les résidants s’approprier l’espace public et l’exploiter à bon es-
cient, sans avoir à porter le poids d’entraves réglementaires. L’agriculture urbaine 
paraît un moyen privilégié d’y parvenir et l’arrondissement a mis 12 saillies de trot-
toir à la disposition des résidants pour la pratique libre de la culture potagère. En 
outre, plusieurs potagers ont été aménagés dans les 65 ruelles vertes soutenues 
par l’arrondissement, de même que dans plusieurs des jardins de rue qui couvrent 
maintenant 12 tronçons de rue et bénéficient à quelque 3 000 résidences.

Permettre la production agricole
L’arrondissement entend aussi modifier prochainement son règlement d’urbanisme 
pour permettre l’aquaculture et la production agricole maraîchère et horticole dans 
les secteurs commerciaux et industriels, que ce soit sur les toits, en serre ou sur les 
terrains. L’agriculture urbaine devient ainsi un outil de développement économique 
créateur d’emplois, tout en diminuant la distance entre le lieu de production et 
celui de la consommation. Une consultation publique à cet effet aura lieu prochai-
nement. Surveillez les annonces à ce sujet.

Rosemont–La Petite-Patrie est un endroit idéal pour lancer de tels projets d’agricul-
ture urbaine. Déjà, des milliers de résidants cultivent leurs potagers dans leurs cours. 

Un règlement d’urbanisme 
renouvelé et encore plus « vert »
Le dynamisme de ses espaces publics, la qualité de son milieu vie et la 
proximité du centre-ville font de Rosemont–La Petite-Patrie un arron-
dissement populaire et attrayant.

Pour contribuer au développement har -
monieux de son territoire, assurer la 
qualité des projets et poursuivre son 
engagement en matière de développe-
ment durable et de lutte contre les îlots 
de chaleur, l’arrondissement modifiera 
sous peu son règlement d'urbanisme. 
Les modifications entreront en vigueur 
au début de l'année 2015.

La forte demande en matière de cons-
truc tion résidentielle et le nombre limité 
de terrains vacants, ont également motivé 
l'arrondissement à revoir sa réglementa-
tion en matière d’urbanisme. Soutenir 
le développement résidentiel, préserver 
l'âme et les caractéristiques des diffé-
rents quartiers, hausser les exigences 
en matière de verdissement, voilà 
quelques-unes des stratégies retenues.

Plus concrètement, l'arrondissement en-
tend revoir le nombre d'unités de loge-
ment autorisé, et ce, en fonction des 
dimensions d'un terrain. Cela permettra 
d'offrir une diversité de types de loge-
ment afin de répondre, notamment, aux 
besoins des familles. De plus, les exi-
gences en termes de hauteur de bâti-
ment seront assouplies dans certains 
secteurs, les exigences en matière de 
verdissement au sol seront rehaussées 
et les toitures blanches devront être 
plus performantes. En terminant, pour 
faire écho aux besoins en matière de 
transports actifs et encourager leur utili-
sation, un nombre minimum de station-
nements pour vélos devra être prévu 
dans les nouvelles constructions de plus 
d'un logement.

Plus de 25 % des déchets domestiques sont 
détournés de l'enfouissement grâce à la col-
lecte des résidus alimentaires.

L’arrondissement offre 9 jardins communautaires, cultivés par plus de 1 000 jardiniers 
amateurs.

Le futur règlement d'urbanisme de l'arrondissement contribuera à la qualité des projets 
immobiliers et à la prise en compte de mesures de développement durable dans les nouvelles 
constructions.
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créatives et durables
Une nouvelle 
ambiance sur  
la Plaza 
Depuis le 14 juillet dernier, c’est 
une Plaza Saint-Hubert plus invi-
tante, conviviale et colorée qui 
accueille quelque 2,5 millions de 
visiteurs chaque année.

Nouveautés 
Lancé par la communauté d’affaires et 
financé par la Ville de Montréal, ce projet 
vient soutenir l’offre commerciale, tout 
en améliorant la qualité du milieu de vie. 
Il propose :

• Quatre terrasses publiques en bois, 
accessibles aux personnes à mobi-
lité réduite, qui contiennent  
24 bancs et 40 jardinières fleuries;

• L’ajout de mobilier urbain : supports 
à vélos, bancs, contenants à déchets 
et à recyclage et gros bacs à fleurs; 

• Une voie de circulation automobile 
plutôt que deux;

• L’aménagement de 122 espaces de 
stationnement temporaire gratuit, 
pour une durée de 15 minutes, dis-
ponibles tous les jours de 9 h à 21 h.

Le projet pilote, qui remporte beaucoup 
de succès auprès des commerçants et de 
la clientèle, sécurise les déplacements, 
améliore l’expérience client et valorise le 
milieu de vie. Il vise à tester un nouveau 
plan de circulation en vue des grands tra-
vaux de réfection des réseaux souterrains 
d’aqueduc et d’égout qui seront réalisés 
au cours des prochaines années. 

L’hiver est  
à nos portes
Prudence lors  
du déneigement!
La neige sera de retour au tour-
nant de l’année, ce qui enclenchera 
les opérations de déneigement. Il 
convient de rappeler que les auto-
mobiles mal garées, notamment 
en angle, constituent la principale 
embûche des opérations, car elles 
empêchent le passage des véhicules 
de déneigement.

Aussi, il est interdit de pousser la 
neige dans la rue. La plupart des en-
treprises de déneigement se confor-
ment à ce règlement, mais dans le 
cas contraire, il faut en aviser l’entre-
preneur avec lequel vous faites affaire, 
car les constats d’infraction sont remis 
à l’occupant des lieux.

Place Shamrock : retour sur  
une première saison réussie
Cet été, des milliers de personnes ont profité des installations en plein 
air ou participé à l’un des quelque 35 événements qui ont animé la 
place Shamrock : activités de danse, jams de musique, théâtre interactif, 
défilés de mode, activités gastronomiques et projections de films.  

Voici un aperçu de quelques moments 
forts de cette toute première saison 
estivale de la place Shamrock.

Des week-ends qui sortent  
de l’ordinaire

À quatre reprises, l’Atelier Barda a pro-
posé des week-ends thématiques des 
plus originaux : une kermesse, une 
plage urbaine, un western-cinéma et 
un banquet géant. Dans une ambiance 
conviviale et familiale, des jeux d’habi-
leté et des activités divertissantes ont 
été offerts, tels que des jeux de quilles 
et des jeux d’eau. (Photos 1 et 2)

Le Grand rendez-vous 
international du film félin

En août, des centaines de personnes 
ont participé à l’un des premiers grands 

événements publics sur le thème du 
chat. En présence de la SPCA, petits et 
grands ont pu assister à des activités 
d’information sur les soins à donner 
à ces petits félins et sur leur situa-
tion souvent problématique dans les 
grandes villes. En soirée, une compi-
lation des meilleures vidéos de chats a 
fait fureur. (Photo 3)

Des jams urbains populaires

À l’occasion de huit Sessions Trad 
Shamrock, l’endroit s’est transformé 
en un véritable studio géant, où les 
amateurs de musique ont laissé libre 
cours à leur créativité musicale. Au 
son d’une musique québécoise tra-
ditionnelle, débutants et profession-
nels ont partagé leur passion tout en 
égayant les passants. (Photo 4)

Milieu de vie

1.

3.

2.

4.

Des idées pour la saison estivale de 2015?
La place Shamrock traduit bien l'impor-
tance que l'arrondissement accorde à 
l'appropriation de l'espace public par les 
résidants. Usez d'imagination et pensez 
dès maintenant aux activités que vous 
pourriez organiser à l'été 2015!

Pour connaître les possibilités qui 
s'offrent à vous ou en savoir plus sur les 
règles d'utilisation de la place Shamrock : 
 
ville.montreal.qc.ca/rpp/
placeshamrock

Abri temporaire 
d'automobiles
Du 15 octobre au 15 avril, l'installation 
d'un abri temporaire d'automobiles 
est permise dans l'espace de station-
nement ou sur sa voie d'accès. 

Un abri doit respecter les conditions 
suivantes :

• Mesurer au plus 6,5 mètres de 
largeur et 3 mètres de hauteur; 

• Être recouvert d'une toile syn-
thétique fibrée d'un ton blanc 
translucide; 

• Être solidement fixé; 

• Être maintenu en bon état de 
conservation et d'entretien; 

• Ne pas servir à des fins 
d'entreposage. 

Les abris pour piétons sont interdits.
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Vendredi 28 novembre
10e Défilé des rêves
Pour tous

De 19 h à 20 h 30
Plaza Saint-Hubert
 

Les samedis et dimanches, du 
29 novembre au 21 décembre
Activités du temps des fêtes
Pour tous

Selon l’horaire des commerces
Plaza Saint-Hubert

Samedi 29 novembre
Le Magnificat de Bach
Pour tous

Concert choral présenté par la maison 
de la culture, avec le chœur de l’UQAM 
et l’Ensemble Caprice. En complément 
de programme : le Concerto en ré 
mineur pour flûte à bec et cordes 
BWV1052, de Bach.

19 h 30
Église Saint-Édouard  
(angle Saint-Denis et Beaubien)

Entrée libre
 

Dimanche 30 novembre
Faites décoller le père Noël  
et la mère Noël!
Pour tous

Activité familiale de collage : création 
d’une bande dessinée, avec Ramon 
Vitesse.

De 14 h à 15 h 30
Bibliothèque de Rosemont

Du 4 au 7 décembre 
Regalo
Pour tous

Le nouveau marché des fêtes  
de la Petite Italie. Cadeaux design  
et gastronomie italienne.

Consultez l'horaire du marché  
à petiteitalie.com
6799, boulevard Saint-Laurent 

5, 6, 7, 12, 13 et 14 décembre 
Marché de Noël du jardin
Pour tous 

Cadeaux horticoles, alimentaires  
ou écoresponsables. 

Selon l’horaire du jardin
Jardin botanique de Montréal
 

Du 5 décembre au 4 janvier
Un Noël bonbon
Pour tous

Exposition de Noël.

Selon l’horaire du jardin. Entrée payante.
Jardin botanique de Montréal

Samedi 6 décembre
Festivités de Noël  
sur la rue Beaubien
Pour tous

L'Association des commerçants de 
Beaubien Est vous offrent une foule 
d'activités familiales.

De 10 h à 15 h
Aux abords du parc Molson 

L’atelier des lutins
Enfants (de 6 à 12 ans)

Créez des décorations de Noël avec 
Nous les arts!

De 10 h 30 à 12 h
Bibliothèque Marc-Favreau

12, 13 et 14 décembre
L'Autre Marché Angus
Pour tous

Artisanat local et produits alimentaires  
à découvrir.

Pour connaître l'horaire :  
lautremarche.weebly.com 

Samedi 13 décembre
Cartes de Noël en 3D
Enfants (dès 6 ans)

Réalisez des cartes de souhaits en trois 
dimensions.

De 14 h à 15 h
Bibliothèque de La Petite-Patrie

Noël au marché Jean-Talon
Pour tous

Animation et musique du temps des fêtes.
Dans le cadre de la Guignolée du Dr Julien.

Selon l’horaire du marché
Marché Jean-Talon 

Dimanche 14 décembre
Il faut sauver Noël!
Enfants (de 3 à 7 ans)

La situation est dramatique, des enfants 
ne recevront pas leurs cadeaux de Noël…
Par le théâtre ÉdukArt.

De 10 h 30 à 11 h 30
Bibliothèque Marc-Favreau

Jouons, rions, chantons Noël!
Pour tous 

Une initiation à l’harmonie vocale.
Avec la Chorale de La Petite-Patrie.

De 10 h 30 à 11 h 15
Bibliothèque de Rosemont

Vendredi 19 décembre
En plateau double : Les Cordeurs 
des Bois et Marie-Pierre Daigle
Pour tous

Chanson et musique du répertoire 
traditionnel québécois. 
Dans le cadre des Soirées franco-culturelles.

Maison de la culture, studio 1
Entrée libre

Samedi 20 décembre
Gros bisous et le chat du père Noël
Enfants (de 2 à 7 ans)

Un spectacle interactif.
Présenté par La petite valise Théâtre.

De 10 h 30 à 11 h 15
Bibliothèque de Rosemont

Dimanche 21 décembre
Le Génie de Noël
Enfants (de 3 à 7 ans)

La veille de Noël, Noëlla est débordée… 
Si le génie l’aidait? 
Présenté par Les Fabulateurs.

De 14 h à 15 h
Bibliothèque de La Petite-Patrie 
 

Dimanche 21 décembre
Lutin en vacances
Enfants (de 2 à 6 ans)

Un lutin du Pôle Nord décide de prendre 
des vacances dans les îles du Sud. 
Par Flammèche spectacle jeunesse.

De 10 h 30 à 11 h 30
Bibliothèque Marc-Favreau

 

 
 

 

Les activités sont gratuites, sauf le Noël 
Bonbon au Jardin botanique. 

L'inscription est requise pour participer 
aux activités des bibliothèques. Voir les 
coordonnées au verso du Bulletin.

Activités  
et loisirs

L'horaire des activités est sujet à changement. Consultez régulièrement le site de l'arrondissement : ville.montreal.qc.ca/rpp.

Laissez-vous inspire
r

par la magie de Noël !
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Les joies  
de l’hiver
L’arrondissement entretient une di-
zaine de patinoires sans bandes pour 
le patinage libre et huit patinoires 
avec bandes pour les sports de glace. 
Il aménage également deux pentes 
de toboggan aux parcs du Pélican et 
Joseph-Paré. 

Près d’une vingtaine de kilomètres 
de pistes de ski de randonnée sont 
accessibles au parc Maisonneuve, au 
Jardin botanique de Montréal ainsi 
que sur la piste multifonctionnelle 
des Carrières. 

Si les conditions climatiques s’y 
prêtent, les activités débutent dès 
la fin de décembre et se poursuivent 
jusqu’au début de mars. 
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L'entretien de votre jardin

À noter que les branches d’arbre ne sont 
pas ramassées à cause de l’agrile du 
frêne qui menace des milliers d’arbres à 
Montréal. Il faut plutôt téléphoner au 311 
et une équipe ira chercher les branches.

Environnement

Arbres, arbustes et conifères Vivaces et graminées 

Pterostyrax hispida
Aimant le soleil, petit arbre à croissance rapide, 
avec une jolie floraison blanche très aroma-
tique en juin. D’une dimension à maturité de  
6 m X 5 m, pour les espaces moyens. 

Sciadopitys verticillata  
« Winter Green » 
Rustique et ornemental, avec une croissance 
lente dans son jeune âge; de forme allongée,  
4 m X 1,5 m; ses aiguilles ressemblent à celles 
du pin, mais sont plus brillantes.

Abies lasiocarpa « Argentea » 
De forme étroite, 6 m X 2 m, ce sapin au feuil-
lage argenté et aux cônes pourpres résiste bien 
aux vents; soleil et mi-ombre conviennent à sa 
croissance plutôt lente.

Exochorda giraldii 
Surnommé « buisson de perles », cet arbrisseau, 
attrayant par son écorce décorative, sa floraison 
blanche et ses fruits, peut atteindre 5 m X 5 m; il 
s’épanouit au soleil ou à la mi-ombre et résiste 
bien aux maladies et aux insectes.

Xanthoreras sorbifolium 
Rustique et sans maladie, cet arbuste égaie le 
jardin au printemps par sa floraison d’une durée 
de trois semaines qui attire colibris et papillons; 
d’une dimension de 2 m X 2 m, il doit être 
planté au plein soleil. 

Phlox paniculata « Jeana »
Ce phlox a une floraison qui peut s’étirer 
jusqu’au début de l’automne, à condition de 
débarrasser les plants des fleurs mortes; d’une 
hauteur de 80 cm, elle attire les pollinisateurs.

Hylotelephium spectabile  
« Stardust » 
Orpin à la floraison automnale d’un blanc 
pur; atteignant 40 cm, de culture facile dans 
la majorité des sols et tolérant la sécheresse; 
le plein soleil lui est favorable. 

Coreopsis tripteris  
« Curiosité Chartreuse » 
Contrastante par son feuillage de couleur 
vert lime, cette vivace de 80 cm se pare de 
fleurs jaunes en août-septembre; se plaît 
bien au soleil et tolère la mi-ombre. 

Calamagrostis arundinacea  
« Overdam » 
Graminée formant de gros bouquets érigés 
d’une hauteur de 90 à 120 cm et qui se dis-
tingue par la panachure blanche de son feuil-
lage; à planter au soleil ou à la mi-ombre.

Hakonechloa macra « All Gold » 
Belle graminée couvre-sol d’une hauteur de 
30 cm, pouvant convenir aux endroits om-
bragés; de couleur jaune dorée à chartreuse 
selon l’ensoleillement; s’adapte aux sols secs 
ou humides.

Chronique 
horticole
Par Diane Bergeron,  
agente technique en horticulture  
et arboriculture à l'arrondissement

L’automne s’étire… mais les derniers 
attraits du jardin persisteront jusqu’aux 
gelées.

Novembre offre la dernière chance 
pour installer une protection hiver-
nale sur vos végétaux les plus sen-
sibles aux vents froids et pour bien 
hydrater les racines de vos conifères 
avant le gel profond du sol. C’est 
aussi la période propice à l’épandage 
de paillis sur vos jeunes vivaces plus 
fragiles, dont le feuillage aura été 
rabattu. La hampe florale des gra-
minées, pour son aspect décoratif, 
pourra être conservée tout l’hiver!

L’entretien terminé, 
partez à la découverte  
de nouveautés!
« Cueillies » lors d’une visite guidée 
au Jardin botanique de Montréal, ces 
suggestions conviennent parfaitement 
aux cours urbaines, petites et grandes, 
ensoleillées ou non. 

Pitous et minous
Voici venu le temps de renouveler le 
permis annuel obligatoire de votre 
animal de compagnie. La médaille 
d’identité qui vous sera remise, et 
que votre animal doit porter en tout 
temps, vous aidera à le retracer rapi-
dement en cas de perte. 

Coût du permis
Chien stérilisé : 25 $
Chien non stérilisé : 40 $
Chat stérilisé : 10 $
Chat non stérilisé : 20 $

Comment se procurer 
un permis
• En personne : au bureau Accès 

Montréal, situé au 5650, rue 
D’Iberville, 3e étage

• Par la poste : en remplissant le 
formulaire disponible sur le site 
Internet de l’arrondissement

ville.montreal.qc.ca/rpp/permis

Ebis ernaturem etur, sum eum et rem rem

Nous ramassons les résidus verts 
jusqu’au 26 novembre
La collecte des résidus verts se poursuivra 
tous les mercredis jusqu’au 26 novembre. 
Cette collecte permet de détourner des 
matières compostables de l’enfouisse-
ment et de produire un compost de 
bonne qualité pour les besoins horti-
coles de l’ensemble de la Ville de Mont-
réal. Une partie de ce compost est aussi 
distribuée gratuitement aux citoyens.

Les résidus verts doivent être déposés 
en bordure de rue, dans un contenant 
compostable, entre 21 h la veille et 8 h 
le matin de la collecte. Les sacs en plas-
tique orange ou transparents ne sont 
plus acceptés.

Résidus verts acceptés
• Les résidus horticoles
• Les brindilles
• Les feuilles mortes
• Le gazon
• Les restes provenant du potager, etc.

Résidus non acceptés
• Les résidus de table (par exemple :  

la viande et les légumes cuits)
• La terre
• La pierre
• Les litières et les excréments
• Les branches d’arbre
• Les souches
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Horaire des 
installations 
durant la 
période  
des fêtes 
Bureau Accès Montréal 
Bureaux administratifs 
Comptoir des permis
Mairie d’arrondissement

Fermés du 24 décembre  
au 2 janvier inclusivement.

Bibliothèques de Rosemont,  
de La Petite-Patrie  
et Marc-Favreau

Fermées du 24 au 26 décembre 
et du 31 décembre au 2 janvier 
inclusivement.

Maison de la culture

Fermée du 23 décembre au 6 janvier 
inclusivement.

Piscines Rosemont  
et Père-Marquette 

Bain libre – pour tous
Les 20, 21, 27 et 28 décembre :  
de 13 h à 16 h 

Les 22, 23, 29 et 30 décembre :  
de 13 h à 16 h et de 19 h à 20 h 30

Bain libre – pour adultes
Les 20, 21, 27 et 28 décembre :  
de 16 h à 17 h 30 

Les 22, 23, 29 et 30 décembre :  
de 16 h à 17 h et de 20 h 30 à 22 h

Piscine Saint-Denis

Fermée du 15 décembre au 11 janvier 
pour entretien. 

Pataugeoire Père-Marquette

Les 20, 21, 27 et 28 décembre :  
de 13 h à 17 h 

Les 22, 23, 29 et 30 décembre :  
de 10 h à 12 h et de 13 h à 17 h

Les piscines seront fermées les 24,  
25, 26 et 30 décembre ainsi que  
les 1er et 2 janvier. 

Aréna Étienne-Desmarteau

Patinage libre – pour tous
22, 23, 29 et 30 décembre :  
de 13 h 30 à 15 h 

27 décembre et 3 janvier :  
de 19 h à 20 h 30

Patinage libre – en famille
28 décembre et 4 janvier :  
de 13 h à 14 h 30

Patinage libre – 55 ans et plus
23 et 30 décembre : de 10 h 30 à 12 h

Hockey libre – de 7 à 11 ans
22, 23, 29 et 30 décembre :  
de 15 h à 16 h 

Hockey libre – de 12 à 15 ans 
22, 23, 29 et 30 décembre :  
de 16 h à 17 h 

Hockey libre – 16 ans et plus 
27 décembre et 3 janvier :  
de 20 h 30 à 22 h 
Équipement complet obligatoire. Maximum  
de 24 participants, incluant 2 gardiens.

Aréna Père-Marquette

Patinage libre – pour tous
22, 23, 29 et 30 décembre :  
de 15 h 30 à 17 h 

27 décembre : de 19 h à 21 h 

28 décembre : de 14 h à 16 h

Hockey libre – de 7 à 11 ans 
22, 23, 29 et 30 décembre :  
de 13 h 30 à 14 h 30 

Hockey libre – de 12 à 15 ans 
22, 23, 29 et 30 décembre :  
de 14 h 30 à 15 h 30 

Hockey libre – 16 ans et plus 
27 décembre et 3 janvier :  
de 21 h à 22 h 
Équipement complet obligatoire. Maximum  
de 24 participants, incluant 2 gardiens.

Les arénas seront fermés les 24,  
25, 26 et 31 décembre ainsi que  
les 1er et 2 janvier.

Pour recevoir le Bulletin  
par courriel ou pour  
commenter les articles : 
ville.montreal.qc.ca/rpp

Maintenant disponible  
en version mobile.

Horaire des collectes
Il n'y a pas de collecte de déchets, de matières recyclables, de résidus 
alimentaires et d'encombrants les 25 décembre 2014 et 1er janvier 2015.

La collecte de matières recyclables du 25 décembre sera reprise  
le samedi 27 décembre. Aucune reprise pour celle le 1er janvier.


